
 

 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022 

SUR LE SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION 

ET DE GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



I – Identité de la collectivité 

 
 

 
Population : Rural avec ville centre. 

 
Le Syndicat Mixte La Montagne compte 37 communes adhérentes pour lesquelles il assure la collecte des ordures 
ménagères en régie et la gestion de 6 déchèteries (soit 2 635 habitants/déchèterie et 7 communes). 
La collecte sélective et le traitement des déchets ménagers et assimilés étant pour leurs parts délégués au SDEE. 

 



ADHÉRENTS DESSERVIS PAR LA COLLECTE DES DÉCHETS 
MENAGERS ET ASSIMILÉS (DMA) ORGANISÉE PAR L’EPCI 

 
 
 
Lozère 2022 : 76 648 habitants. 
La population adhérente de la collectivité, pour la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés est 
de 15 766 habitants (37 communes) - Année de référence de la population communale : 2022. 
Modes de financement : contributions, Redevance Spéciale, TEOM. 

 
COMMUNE POPULATION INSEE - 2022 POPULATION DGF - 2022 

Albaret-le-Contal 176 246 

Albaret-Sainte-Marie 561 642 

Arzenc d’Apcher 50 70 

Blavignac 265 303 

Brion 76 128 

Chauchailles 86 116 

Chaulhac 67 99 

Fontans 226 311 

Fournels 369 509 

Grandvals 66 114 

Julianges 47 70 

La Fage-Montivernoux 155 214 

La Fage-Saint-Julien 307 340 

Lajo 114 166 

Le Malzieu-Forain 493 631 

Le Malzieu-Ville 728 1 031 

Les Bessons 426 481 

Les Monts-Verts 354 433 

Marchastel 50 92 

Nasbinals 557 726 

Noalhac 96 134 

Paulhac-en-Margeride 101 124 

Peyre-en-Aubrac 2 291 3 028 

Prinsuéjols-Malbouzon 265 358 

Prunières 239 303 

Recoules -d’Aubrac 172 238 

Rimeize 593 733 

Saint-Alban-sur-Limagnole 1 379 1 622 

Saint-Chély-d’Apcher 4 211 5 026 

Saint-Juéry 69 112 

Saint-Laurent-de-Veyrès 37 54 

Saint-Léger-du-Malzieu 210 278 

Saint-Pierre-le-Vieux 322 378 

Saint-Privat-du-Fau 113 154 

Sainte-Eulalie 36 72 

Serverette 244 361 

Termes 215 287 

POPULATION TOTALE 
DESSERVIE 

 
15 766 

 

 
19 984 

 

 

 



II – INDICATEURS DE SYNTHÈSE DES QUANTITÉS D’ORDURES MÉNAGÈRES ASSIMILÉES COLLECTÉES 

(Ratio en kg/hab. DGF/an)  

 

 

 
2022 

 

 
OMR 

 
DÉCHETS 

EN DÉCHÈTERIE 

 
VERRE 

 
PAPIERS  

ET 
EMR (HORS VERRE) 

 

 
SMLM 

 

 
197 

 
173 

 
30 

 
29 

 
LOZÈRE 

 

 
199 

 
210 

 
28 

 
29 
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Taux de variation entre 2021 et 2022 
 

➢ OMR :    - 4.2 % 

➢ Déchèterie :    - 1.3 % 

➢ Verre :    - 2.5 %  

➢ Papiers /EMR (hors verre) :  - 7.5 %  

 

Ces résultats montrent que les habitants de notre territoire produisent autant de déchets que ceux de l’ensemble de 

la Lozère réunis et bien que nous puissions constater une baisse de 4.2 % du volume d’OMR collecté, beaucoup de 

déchets qui pourraient être valorisés, sont encore jetés dans les bacs à ordures ménagères. 

 

 

 

III – QUANTITÉS DÉTAILLÉES DE DÉCHETS MÉNAGERS ASSIMILÉS COLLECTÉES EN DÉCHÈTERIES (en tonnes) 

 

 
 

2022 
 

BOIS 
 

CARTON 
 

TOUT 
VENANT 

 

 
MÉTAUX 

 
MOBILIER 

 
DÉCHETS 

TOXIQUES 

 
ÉCO DDS 

 
DEEE 

 
PAPIER 

 
TOTAL 
DMA 

 
AUMONT-
AUBRAC 

 

 
58.02 

 
15.18 

 
86.86 

 
26.96 

 
18.26 

 
4.363 

 
0.85 

 
18.93 

  
229.43 

 
FOURNELS 

 

 
45.58 

 
14.58 

 
98.30 

 
29.86 

 
29.32 

 
3.571 

 
1.65 

 
16.71 

 
239.58 

 
LE MALZIEU 

 

 
28.90 

 

 
16.98 

 
69.74 

 
17.62 

 
32.72 

 
2.747 

 
1.71 

 
17.05 

 
187.47 

 
NASBINALS 

 

 
64.50 

 
21.64 

 
103.88 

 
26.48 

 
19.54 

 
4.327 

 
1.07 

 
13.00 

 
254.44 

 
ST-ALBAN 

SUR 
LIMAGNOLE 

 

 
 

71.06 

 
 

15.48 

 
 

120.42 

 
 

29.32 

 
 

28.88 

 
 

3.809 

 
 

0.84 

 
 

16.04 

 
 

285.86 

 
ST-CHÉLY 
D’APCHER 

 

 
528.02 

 
190.00 

 
808.88 

 
156.10 

 
188.38 

 
21.94 

 
7.34 

 
84.44 

 
49.02 

 
2 034.13 

 
TOTAL EPCI 

 

 
796.08 

 
273.86 

 
1 288.08 

 
286.34 

 
317.10 

 
41.76 

 
13.49 

 
166.19 

 
49.02 

 
3 231.93 

 
Les tonnages des gravats et des déchets verts ne sont pas pris en compte dans les DMA. 
 
Taux de variation entre 2021 et 2022 
 
Aumont-Aubrac :                - 20 %  
Fournels :                 - 14.62 % 
Le Malzieu :     - 37.5 %    
Nasbinals :                 - 28.5 % 
Saint-Alban-sur Limagnole :     - 7.1 % 
Saint-Chély d’Apcher :        0 % 
Déchets verts :      - 4.35 % 
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IV – QUANTITÉS DE DÉCHETS VERTS COLLECTÉS EN DÉCHÈTERIES (en tonnes) 

 

2021 : 460 T 

2022 : 440 T 

 

Taux de variation entre 2021 et 2022 

 

- 4.3 % 
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V – LA PRÉVENTION 

 

Dans le cadre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés, le Syndicat Mixte La Montagne 

a mené diverses actions : 

 

➢ Instauration de la Redevance Spéciale auprès des professionnels ; 

➢ Rédaction du guide des apports des professionnels en déchèterie ; 

➢ Rédaction du guide de la Redevance Spéciale pour les professionnels ; 

➢ 80 rencontres avec des professionnels d’établissements publics et privés, gros producteurs de déchets pour 

 établir une convention  d’assujettissement à la Redevance Spéciale ; 

➢ Achat de deux supports de sacs de tri sélectif ; 

➢ Achat de deux oriflammes de sensibilisation au recyclage ; 

➢ Prêt de vaisselle réutilisable aux comités des fêtes, autres associations et particuliers ; 

 ▪  5 377 gobelets 

 ▪     180 carafes 

 ▪       75 assiettes plateaux 

➢ Distributions de kits de tri sélectifs aux particuliers, campings, village de vacances… 

➢ Formation de l’agent responsable de la prévention et de la gestion des déchets aux fonctions « d’animatrice 

 compostage » & « Guide composteur ». 

➢           Installation d’une armoire relais dans les déchèteries de Fournels, Nasbinals, Aumont-Aubrac, Le Malzieu. 

➢           Installation de 2 armoires relais sur la commune de Saint-Alban-sur-Limagnole. 

 

 

 

 

    
 

 

 

 

 

 

 



VI – INDICATEURS FINANCIERS 

 

             

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget du service permet de financer l’ensemble des dépenses liées à la gestion des déchets sur le territoire. Citons 

notamment les dépenses de fonctionnement, les actions de prévention, la collecte, le transport et le traitement. Ces 

dépenses incluent aussi l’ensemble des taxes telle que la TVA et la TGAP (Taxe Générale sur les Activités Polluantes). 

 

Précisons que le coût par habitant présenté ci-dessous, est un coût moyen calculé sur la population DGF, qui peut 

différer du coût réellement payé par l’usager. 

 

Répartition du coût en €/hab. DGF 

 

 

 
Coût en €/hab. DGF 

 

 
ORDURES 

MÉNAGÈRES 
 

 
COLLECTE 
SÉLECTIVE 

 
DÉCHÈTERIE 

 
TOTAL 

 
2021 

 

 
55.82 

 
7.45 

 
23.71 

 
86.98 

 
2022 

 

 
59.10 

 
7.35 

 
24.63 

 
91.08 
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Le coût global du 

service de gestion 

des déchets du 

Syndicat Mixte La 

Montagne pour 

2022 est :  

1 729 000 € 

 

Soit un coût à 

l’habitant DGF de : 

91.08 €/hab. DGF 

 



GLOSSAIRE 

 

 

CS :  Collecte sélective (verre, papier, emballages). 

DEEE :  Déchets Électriques Électroniques Électroménagers. 

DMA :   Ordures ménagères résiduelles + collectes sélectives + déchets collectés en déchèterie. 

EMR :  Emballages Ménagers Recyclables. 
HV :  Hors verre 
OM :   Ordures ménagères. 
OMA :  Ordures Ménagères Assimilées (ordures ménagères résiduelles + verre, papiers, emballages). 
OMR :  Ordures Ménagères Résiduelles (poubelle grise). 
SMLM :  Syndicat Mixte La Montagne 
 


